




NC

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU             

SAINT-QUENTINOIS

Xavier BERTRAND, Président de la Communauté d’agglomération du                   

Saint-Quentinois,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-10, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2017, 

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure un marché entre la Communauté d’Agglomération du Saint-

Quentinois et la société TEOS (28630 Gellainville), représentée par Monsieur Jean-

Philippe TURCAUD, Directeur, relatif aux travaux de réfection du réservoir sur Tour de 

Jussy, pour un montant de 196 438,84 € HT.

ARTICLE 2 : La présente décision sera insérée dans le registre aux décisions et portée 

à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion.

Fait à Saint-Quentin, le 01/07/2019

           

Président de l'Agglomération du Saint-Quentinois

Xavier BERTRAND





NC

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU             

SAINT-QUENTINOIS

Xavier BERTRAND, Président de la Communauté d’agglomération du                   

Saint-Quentinois,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-10, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2017, 

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure un marché entre la Communauté d’agglomération du Saint-

Quentinois, et la société OTIS (51682 Reims), représentée par Monsieur Pierre-Marin 

BESSY, Ingénieur Commercial, relatif à l’extension et restructuration de la piscine Jean 

Bouin à Saint-Quentin (lot 6 : ascenseur), pour un montant de 51 000 € HT.

ARTICLE 2 : La présente décision sera insérée dans le registre aux décisions et portée 

à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion

Fait à Saint-Quentin, le 01/07/2019

           

Président de l'Agglomération du Saint-Quentinois

Xavier BERTRAND





MV

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU             

SAINT-QUENTINOIS

Xavier BERTRAND, Président de la Communauté d’Agglomération du 

Saint-Quentinois,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-10, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2017, 

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure un accord cadre à bons de commande avec un maximum de 

55 000 € HT pour l'acquisition de matériels bureautiques spécifiques et de matériels 

pour graphistes entre le groupement de commande dont la Communauté 

d’Agglomération du Saint-Quentinois est le coordonnateur et OLISYS (02205 

Soissons), représentée par Monsieur Nicolas BLASYK, président directeur général.

ARTICLE 2 : La présente décision sera insérée dans le registre aux décisions et portée 

à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion.

Fait à Saint-Quentin, le 01/07/2019

Président de l'Agglomération du Saint-Quentinois

Xavier BERTRAND























MV

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU             

SAINT-QUENTINOIS

Xavier BERTRAND, Président de la Communauté d’Agglomération du                   

Saint-Quentinois,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-10, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2017, 

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure un accord cadre à bons de commande pour un maximum de 

20 000 € HT entre la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois et la société 

CEPAP (16440 Roullet Saint Estephe), représentée par Monsieur Nicolas BAUDART, 

directeur général commercial, pour l'impression de supports administratifs.

ARTICLE 2 : La présente décision sera insérée dans le registre aux décisions et portée 

à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion

Fait à Saint-Quentin, le 23/07/2019

           Président de l'Agglomération du Saint-Quentinois
Xavier BERTRAND





NC

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU             
SAINT-QUENTINOIS

Xavier BERTRAND, Président de la Communauté d’agglomération du                   
Saint-Quentinois,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-10, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2017, 

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure un marché entre la Communauté d’agglomération du Saint-
Quentinois, et la société OTIS (51682 Reims), représentée par Monsieur Pierre-Marin 
BESSY, Ingénieur Commercial, relatif à l’extension et restructuration de la piscine Jean 
Bouin à Saint-Quentin (lot 6 : ascenseur), pour un montant de 51 000 € HT.

ARTICLE 2 : La présente décision sera insérée dans le registre aux décisions et portée 
à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion

Fait à Saint-Quentin, le 01/07/2019

           





MV

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU             
SAINT-QUENTINOIS

Xavier BERTRAND, Président de la Communauté d’Agglomération du 
Saint-Quentinois,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-10, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2017, 

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure un accord cadre à bons de commande avec un maximum de 
55 000 € HT pour l'acquisition de matériels bureautiques spécifiques et de matériels 
pour graphistes entre le groupement de commande dont la Communauté 
d’Agglomération du Saint-Quentinois est le coordonnateur et OLISYS (02205 
Soissons), représentée par Monsieur Nicolas BLASYK, président directeur général.

ARTICLE 2 : La présente décision sera insérée dans le registre aux décisions et portée 
à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion.

Fait à Saint-Quentin, le 01/07/2019























MV

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU             
SAINT-QUENTINOIS

Xavier BERTRAND, Président de la Communauté d’Agglomération du                   
Saint-Quentinois,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-10, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2017, 

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure un accord cadre à bons de commande pour un maximum de 
20 000 € HT entre la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois et la société 
CEPAP (16440 Roullet Saint Estephe), représentée par Monsieur Nicolas BAUDART, 
directeur général commercial, pour l'impression de supports administratifs.

ARTICLE 2 : La présente décision sera insérée dans le registre aux décisions et portée 
à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion

Fait à Saint-Quentin, le 23/07/2019

           































































MV

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU             
SAINT-QUENTINOIS

Xavier BERTRAND, Président de la Communauté d’Agglomération du 
Saint-Quentinois,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-10, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2017, 

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure un marché entre le groupement de commande dont la 
Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois est le coordonnateur et la société 
PLG NORD EST (51100 Reims), représentée par Madame Christine LHERMITTE, 
Directrice Régionale, relatif à l’accord cadre pour l’acquisition de produits d’entretien et 
de matériel de nettoyage (lot 2 : produits d’entretien et articles divers), pour un montant 
maximum annuel de 160 000 € HT.

ARTICLE 2 : La présente décision sera insérée dans le registre aux décisions et portée 
à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion.

Fait à Saint-Quentin, le 14/08/2019





NC

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU             
SAINT-QUENTINOIS

Xavier BERTRAND, Président de la Communauté d’agglomération du                   
Saint-Quentinois,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-10, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2017, 

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure un marché entre la Communauté d’Agglomération du Saint-
Quentinois et la société CLAISSE ENVIRONNEMENT (59872 Saint-André) 
représentée par Monsieur Frédéric PISSONNIER, Président, relatif au doublement des 
conduites de refoulement et mise en place de By-Pass en sortie du poste de pompage A 
à Saint-Quentin, pour un montant de 223 007,85 € HT.

ARTICLE 2 : La présente décision sera insérée dans le registre aux décisions et portée 
à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion.

Fait à Saint-Quentin, le 14/08/2019

           









SD

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU             
SAINT-QUENTINOIS

Xavier BERTRAND, Président de la Communauté d’Agglomération du                   
Saint-Quentinois,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-10, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2017, 

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure un accord cadre à bons de commande avec un maximum de 
55 000 € HT par an, reconductible trois fois, entre la Communauté d’Agglomération du 
Saint-Quentinois et la société XYLEM WATER SOLUTIONS FRANCE (59650 
VILLENEUVE D'ASCQ), représentée par Monsieur Frédéric PIEFORT, directeur 
régional, relatif à des prestations de révision et entretien préventif de pompes, des 
stations de relèvement du système de collecte communautaire des eaux usées et des 
eaux pluviales. 

ARTICLE 2 : La présente décision sera insérée dans le registre aux décisions et portée 
à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion

Fait à Saint-Quentin, le 22/08/2019

           





















NC

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU             
SAINT-QUENTINOIS

Xavier BERTRAND, Président de la Communauté d’agglomération du                   
Saint-Quentinois,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-10, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2017, 

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure un marché entre la Communauté d’Agglomération du Saint-
Quentinois et la société TPA (02840 Athies Sous Laon) représentée par Monsieur 
Laurent CAMUT, Directeur, relatif aux travaux de réhabilitation des réseaux 
d’assainissement sur les communes de Flavy le Martel (rue André Brulé) et Jussy 
(Chemin des Marais), pour un montant de 417 990,50 € HT.

ARTICLE 2 : La présente décision sera insérée dans le registre aux décisions et portée 
à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion.

Fait à Saint-Quentin, le 27/08/2019

           





NC

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU             
SAINT-QUENTINOIS

Xavier BERTRAND, Président de la Communauté d’agglomération du                   
Saint-Quentinois,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-10, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 16 janvier 2017, 

D E C I D E

ARTICLE 1 : De conclure un marché entre la Communauté d’Agglomération du Saint-
Quentinois et le groupement WANGNER ASSAINISSEMENT/LIONEL VENTURINI, 
dont le mandataire est WANGNER ASSAINISSEMENT (78114 Magny-les-Hameaux) 
représenté par Monsieur Fabien DROUET, Président Directeur Général, relatif à la 
réhabilitation de la station d’épuration de Dury, pour un montant de 235 876,00 € HT.

ARTICLE 2 : La présente décision sera insérée dans le registre aux décisions et portée 
à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion.

Fait à Saint-Quentin, le 27/08/2019
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